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AVANT - PROPOS  
 
 
Ce Cahier se veut une contribution aux efforts engagés pour faire avancer les idées et les actions en 

vue dôune gouvernance mondiale capable de faire face aux d®fis actuels. Situées à la frontière de la 

réflexion et de l'action, les propositions qui y sont formulées devraient à la fois servir de catalyseur 

pour un débat collectif au niveau international et constituer un outil permettant de valoriser et renforcer 

l'action des groupes et des individus qui travaillent ¨ la mise en îuvre de nouvelles id®es et de 

pratiques innovantes, à la hauteur des enjeux de ce début de millénaire. 

 

A ce titre, ce Cahier revêt donc un objectif opérationnel qui se décline à deux niveaux : 

 Contribuer à la construction dôun nouveau mod¯le de gouvernance  

 Sensibiliser le grand public et les « porteurs de projets è, quôils soient individuels ou collectifs.  

 

 Le travail de RONGEAD ne se limite donc pas ¨ lô®laboration dôun document de r®f®rence ; ce 

Cahier veut aider à comprendre les enjeux de la nouvelle gouvernance mondiale. La 

responsabilité appartiendra au Forum Mondial de la Gouvernance et à ses acteurs, de faire le 

lien, dans la durée, entre les recommandations du Cahier et les opportunités qui se 

présenteront pour les appliquer, une démarche qui, au-delà de sa dimension globale et 

internationale, doit sôimprimer dans les pays, au niveau des collectivit®s et de leurs territoires.   
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I-  ORDRE MULTILATERAL ET OMC : TRACES DôHISTOIRE  
 

« Nous aurons un gouvernement mondial, que cela plaise ou non. La seule question sera de 

savoir sôil sera créé par conquête ou par consentement. »  

 

Paul WARBURG, banquier germano-américain, promoteur de la réserve fédérale des Etats-Unis (1917) 

« Je suis partisan dôun gouvernement mondial parce que je suis convaincu quôil nôy a pas 
dôautre voie possible pour ®liminer le plus formidable danger devant lequel lôhomme se soit 
jamais trouv®. Eviter la destruction totale est lôobjectif qui doit avoir la priorit® sur tout autre 
but. » 

Albert EINSTEIN 

 

En 2006, lors dôune intervention ¨ lôInstitut des Hautes £tudes Internationales, Pascal Lamy, directeur 

de lôOMC, d®finissait la gouvernance en ces termes-ci :  

 

« La gouvernance est un processus de décision qui met en avant la négociation permanente 

entre parties prenantes. Par la concertation, le dialogue et l'échange, la gouvernance vise à 

assurer une coexistence et parfois une cohérence entre des points de vue différents et parfois 

divergents. Il s'agit donc de rechercher les éléments d'accord et de les élargir au point de 

trouver les possibilités d'actions communes». 

 

Le syst¯me mondial souffre dôune vuln®rabilit® structurelle. L'ordre multilatéral (mode dôorganisation 

institutionnalisée des relations interétatiques selon lequel la coopération de 3 Etats au moins est 

requise pour instaurer des règles communes) est menacé par les guerres et lôins®curit®, ainsi que par 

les crises humanitaires, économiques et environnementales. Pour tenter dôy faire face, presque 

chaque  jour, de nouvelles institutions apparaissent avec de nouveaux objectifs. La pluralité de ces 

institutions tend ¨ compliquer lôorganisation des relations internationales; on ne sait ainsi plus 

tellement qui est qui,  et qui fait quoi.  Les confusions sôaccumulent, la perte de confiance dans les 

institutions s'aggrave. Au final, imaginer une gouvernance globale devient ainsi un exercice de plus en 

plus difficile. 

 

Ce probl¯me nôest pas nouveau ; si lôon revient ¨ lôhistoire, « les dirigeants des puissances 

victorieuses de la Première Guerre mondiale se sont réunis à Paris en 1919, pour six mois de 

négociations destinées à redessiner de nombreuses frontières nationales et à mettre sur pied un 

espace de discussion permanent : la Société des Nations est née»
1
. Cô®tait lô®bauche de ce quôon 

appellerait  aujourdôhui, la gouvernance globale.  

 

                                                 
1 BOUGHTON, BRADFORD. Gouvernance nouveaux acteurs, nouvelles règles. Pourquoi transformer le modèle du 20e siècle. 
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Même si les questions de paix et de sécurité restent les enjeux majeurs de la gouvernance mondiale,  

les défaillances de régulation face à la mondialisation économique ont fait émerger la n®cessit® dôune 

action dôenvergure ¨ lô®chelle internationale. Lôobjectif, entre autres, est de réduire les inégalités entre 

pays et ¨ lôint®rieur des pays, ce que la seule libéralisation des échanges commerciaux est loin de 

garantir, et dôarriver à une forme de système socio-économique « démocratique », et qui devrait 

associer tous ceux qui sont concernés à des décisions collectives, prises librement et de façon 

responsable.  

 

Cependant, la mondialisation est, par excellence, sans cesse changeante. La rapidit® et lôamplitude 

des changements sont accentuées par la r®volution technologique de lôinformation et la 

communication (NTIC), par le développement des marchés globaux, par les migrations, les crises 

économiques, les changements démographiques et climatiques, mais aussi par la diffusion de la 

d®mocratie et la naissance dôune société civile qui se mobilise sur les probl¯mes dôint®r°t g®n®ral.  

  

Il reste que tous les pays nôont pas le même degr® dôouverture sur le monde et que le modèle de 

gouvernance globale, qui sô®labore ¨ grand peine, est constamment changeant, et connaît des revers, 

selon les choix politiques et économiques pris par les différents acteurs (Etats, Institutions, société 

civile, etc.).  

 

Les Institutions Internationales de Bretton Woods (IBW) dont la création remonte à la seconde guerre 

mondiale (20 juillet 1994), avaient pu faire preuve dôefficacit® dans la mesure où leurs objectifs 

répondaient aux exigences du moment.  Elles semblent aujourdôhui devenues prisonnières des modes 

de pensée hérités du passé pour pouvoir envisager des évolutions susceptibles de traiter les vastes 

enjeux auxquels le monde est confronté.  

 

Concrètement, le système de prise de décision inéquitable des IBW ne permet pas dôam®liorer leur 

légitimité et leur pertinence démocratique. Elles ont presque toujours agi de façon indépendante, sans 

réelle coordination avec celles de l'ONU. Cela a eu pour conséquence un manque de cohérence entre 

les politiques de ces institutions et celles des autres institutions politiques ou accords internationaux 

agissant sous l'autorité de l'ONU. Cela explique pourquoi le débat actuel est centré sur 

lôharmonisation des r¹les des institutions économiques et sur leur nécessaire hiérarchisation.  

 

Selon Joseph Stieglitz, ancien économiste en chef de la Banque Mondiale, la plus grande faiblesse de 

la gouvernance mondiale est le manque de cohérence entre ce que représentent les institutions et les 

intérêts des pays. Il ajoute que le manque dôefficacit® du système multilatéral actuel vient 

principalement du manque de ressources stables pour faire face aux enjeux du développement 

mondial.   
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Malgré les efforts de ces derniers mois avec les réunions du G20 en 2008, on est loin dôun nouveau 

Bretton Woods. Comme le souligne Philippe Hugon
2
 : 

« La crise est aujourdôhui globale, mon®taire, financi¯re, ®conomique environnementale, s®curitaire et 

alimentaire. [é]. Les nouvelles relations internationales illustrent lô®mergence dôun monde multipolaire 

remettant en question les analyses dépendantistes en termes de centres et de périphéries, ou celles 

lib®rales en termes dôinterd®pendance par les march®s. [é]. Un nouveau Bretton Woods financier et 

mon®taire sôimpose. Il devrait r®pondre ¨ la constitution dôun monde multipolaire permettant aux 

puissances émergentes, mais également aux pays moins avancés, de trouver place dans la nouvelle 

architecture internationale. Bien entendu le contexte actuel nôest pas celui de la Conf®rence de 

Bretton Woods qui sôest achev®e en juillet 1944 alors que la seconde guerre mondiale nô®tait pas 

terminée. Les grandes puissances anglo-saxonnes contr¹laient lôarchitecture internationale. Les 

enjeux étaient de reconstruction et monétaires. Aujourdôhui, les priorit®s sont celles de la r®gulation du 

capitalisme financier, des changements de critères de décision dans les institutions de Bretton Woods 

et de gendarme appliquant les mêmes règles pour tous les pays. Les puissances émergentes et les 

pays pauvres doivent avoir voix au chapitre. [é]. Les réunions du G20 à Washington, du 15 novembre 

2008, ont souligné la nécessité de produire des normes communes, de coordonner les politiques 

nationales et dôavoir des jeux coop®ratifs pour relancer de mani¯re concert®e lô®conomie. [é]. Mais 

elles ne sont pas ¨ la hauteur dôun nouveau Bretton Woods indispensable. La disjonction demeure 

entre les régulations restant du ressort des Etats et des grandes puissances et la mondialisation du 

capitalisme [é]. Les changements des r¯gles de d®cision au sein des institutions de Bretton Woods 

nôont pas ®t® trait®s. On peut seulement parler dôun l®ger infl®chissement vers le multilat®ralisme et 

les jeux coop®ratifs. Or, rien nôest possible sans un changement de politique des pays du G20 mais 

rien ne dit que [é] ceux-ci accepteront de red®finir lôarchitecture internationale ».  

 

LôOMC, pour sa part, traverse une période difficile : selon les statuts de lôorganisation, une conférence 

ministérielle doit se réunir tous les deux ans ; celle pr®vue pour fin 2007 nôa pas eu lieu, et le sort des 

suivantes nôest pas encore fixé. 

Côest dans cette p®riode de crise de lôinstitution quôun certain nombre dôanalystes et de chercheurs 

soulignent le manque de transparence dans les processus de négociation et la prise de décisions 

importantes qui se préparent lors de réunions qui restent informelles ou « mini-ministérielles ».  

 

Quôattendre donc de lôOMC dans le cadre dôune gouvernance mondiale, alors que la libéralisation du 

commerce a plus tendance ¨ accro´tre les in®galit®s entre pays et ¨ lôint®rieur de pays quô¨ les 

réduire, une situation qui, dans un monde o½ la communication sôacc®l¯re, devient de plus en plus 

insupportable ? Quôattendre encore dôune organisation fond®e pour r®guler lô®change de produits 

manufactur®s destin®s  ¨ lôam®lioration de bien-être individuels,  alors quôelle est confront®e 

aujourdôhui ¨ la n®cessit® de r®guler des activit®s et des biens immat®riels comme le sont les services 

et les brevets, et à contribuer à la bonne gestion de biens publics mondiaux ? Quôattendre enfin de 

                                                 
2 tƘƛƭƛǇǇŜ IǳƎƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜǎ wŜƭŀǘƛƻƴǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ όLwL{ύΣ [ŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ Dнл ƭƻƛƴ ŘΩǳƴ 
nouveau Bretton Woods (24 novembre 2008). 
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lôOMC alors que les  crises majeures, économique, environnementale, que nous traversons rendent 

n®cessaire une r®vision des fondements th®oriques de lô®conomie de march® ?. Après un bref rappel 

de lôhistoire de lôOMC et de ses principes, cette question sera donc abord®e : on insistera notamment, 

comme ce sera le cas avec le pétrole ou même avec les accords bilatéraux et régionaux, sur des 

domaines qui sont « à la marge è du champ de comp®tence de lôOMC et qui montrent bien les sauts 

qualitatifs qui doivent être opérés pour améliorer la cohérence de la gouvernance mondiale, en 

commençant par la cohérence, ou pour le moins, la convergence, entre les différents accords qui la 

constituent aujourdôhui.    

 

 

 1.1.  LôESSOR DES ECHANGES INTERNATIONAUX ET LE GATT 

Les échanges internationaux se sont construits dôabord sur la base de traités bilatéraux, puis 

dôaccords commerciaux multilatéraux et enfin, par la mise en place dôinstances supranationales. On 

rappellera, pour lôhistoire, que le commerce est, en quelque sorte, ¨ lôorigine du principe de 

gouvernance mondiale, avec en particulier, une de ses principales forme dôinstitutionnalisation, à 

savoir, le traité. En effet, le premier traité de commerce dont on ait connaissance remonte au XIV
ème 

siècle avant J.C.. Il fut signé entre Amenaphis IV (Pharaon dôEgypte et premier souverain au monde ¨ 

instaurer le monothéisme)  et le roi de Chypre. Par ce traité, les biens étaient importés de Chypre en 

exemption de droits de douane en ®change dôune quantit® d®finie de cuivre et de bois. Sur ce plan, 

rien nôa fondamentalement changé : nous avons encore aujourdôhui des accords bilatéraux de 

commerce ; la seule chose qui change, pour les pays qui sont membres de lôOMC, est quôils doivent 

notifier ces accords au secr®tariat de lôOMC.  

 

Plus proche de nous, le besoin de développer une coopération économique internationale pour 

relancer les économies au lendemain de la seconde guerre mondiale, la réduction des coûts de 

transport, le développement des nouvelles technologies et la globalisation économique et 

financière, ont été des facteurs qui ont soutenu lôessor des ®changes. Côest dans ce contexte quôen 

1947 naquit le GATT (Accord Général sur les Tarifs et le Commerce) accord revêtant plutôt un 

caractère temporaire signé entre des parties cocontractantes, pour modeler les relations économiques 

multilatérales pour les soixante années qui allaient suivre.  
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Evolution de la part des secteurs spécifiques dans le commerce mondial hors énergie  

1967 ï 2006 
 

 

Le GATT marqua ainsi un tournant décisif dans les relations commerciales internationales ; les pays 

adoptèrent pour la première fois une formule de négociations multilatérales. La signature de cet 

accord marquait le commencement de la première grande période durable de libéralisation des 

échanges. La méthode choisie fut la mise en place dôun syst¯me de n®gociations multilat®rales et 

transparentes fond® sur un code de r¯gles de bonne conduite. Jusquôen 1994, le GATT connut huit 

cycles de négociations qui aboutirent à une libéralisation importante des échanges de biens 

manufacturés. 

 

 

 1.2.  DU GATT A LôOMC 

Des ann®es plus tard, lô®volution du commerce, la multiplication des pays participant aux ®changes et 

lôapparition de conflits augment¯rent la n®cessit® de donner une s®curit® juridique aux ®changes 

internationaux. Lors de la signature des Accords de Marrakech
3
 les pays acceptèrent la mise en 

place : 

- de lôOrganisation Mondiale du Commerce (OMC) qui serait lô®l®ment unificateur pour veiller 

à l'application du GATT et de ses accords connexes,  

- de l'AGCS
4
 (Accord Général sur le Commerce des Services),  

- des ADPIC (Accords sur les droits de propriété intellectuelle)
5
, 

                                                 
3 Cf. OMC http://www.wto.org/French/docs_f/legal_f/ursum_f.htm#Agreement    
4 L'AGCS s'applique en principe à tous les secteurs de services, à deux exceptions près. L'article I 3) de l'AGCS exclut les services fournis 
"dans l'exercice du pouvoir gouvernemental", c'est-à-dire les services qui ne sont fournis ni sur une base commerciale, ni en concurrence 
avec d'autres fournisseurs. Par ailleurs, l'Annexe sur les services de transport aérien exclut du champ d'application de l'Accord les mesures 
qui affectent les droits de trafic et les services directement liés à l'exercice de ces droits. 
5 Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ŎƻǇȅǊƛƎƘǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ!ǎƛŜ Ŝǘ ŘΩ!mérique latine 
ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘ !ŎŎƻǊŘΦ 

http://www.wto.org/French/docs_f/legal_f/ursum_f.htm#Agreement
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- et d'autres instruments qui font partie de son système juridique.  

 

 

 

L'OMC, qui étend ainsi ses prérogatives jusque-là limitées aux produits manufacturés (les produits 

industriels et, dans une certaine limite, les produits agricoles), à la réglementation des politiques 

agricoles, au commerce des services et aux droits de propriété intellectuelle liés au commerce, 

devient ainsi un cadre institutionnel fort, créé pour instaurer des modalités de fonctionnement des 

échanges commerciaux internationaux des Etats au travers de leurs politiques commerciales. Il sôagit 

®galement dôun forum permanent pour la négociation dôaccords
6
, mais surtout, dôune juridiction 

internationale capable de résoudre les litiges entre les pays membres. Enfin, par le biais du 

M®canisme dôExamen des Politiques Commerciales (MEPC), lôOMC est chargé de réaliser et de 

publier p®riodiquement, ¨ intervalles plus ou moins long, selon lôimportance économiques des pays, 

un état des lieux sur les politiques commerciales des pays membres.
7
 Le tableau  résume les champs 

couverts par lôOMC.  

 

Le fonctionnement de lôOMC est, globalement, celui dôune organisation intergouvernementale 

classique : les initiatives pour les accords sont données, approuvées et appliquées par les Etats 

membres (Conseil de lôOMC
8
). Il y a cependant une différence majeure avec les autres institutions 

internationales : les décisions se prennent par « consensus ». On notera que le « consensus è nôest 

pas « lôunanimit® », comme on le verra plus loin.  

                                                 
6 /ŦΦ  !Ǌǘ LLL нΦ !ŎŎƻǊŘ ƛƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭΩha/Φ 
7 /ŦΦ !ǊǘΦ LLL о Ŝǘ пΦ !ŎŎƻǊŘ LƴǎǘŀǳǊŀƴǘ ƭΩha/ 
8 Le Conseil général est l'organe de décision suprême de l'OMC ; il se réunit, en vertu de mandats différents, en tant qu'organe de 
règlement des différends et en tant qu'organe d'examen des politiques commerciales. Il est composé de représentants de tous les 
gouvernements Membres. 
http://www.wto.org/french/thewto_f/gcounc_f/gcounc_f.htm 

Cadre                  ACCORD INSTITUANT LôOMC 

 
Domaines 

 
MARCHANDISES 

 
SERVICES 

 
PROPRIETE 

INTELLECTUELLE 

Principes 
fondamentaux 

 
GATT 

 
AGCS 

 
ADPIC 

Détails additionnels  
Autres accords et 
annexes concernant 
les marchandises 

 
Annexes relatives aux 
services 

 

Engagements en 
mati¯re dôacc¯s aux 
marchés 

 
Listes dôengagements 
des pays 

Listes dôengagements 
des pays (et 
exemptions NPF) 

 
Règlement des 
litiges 

 
RÈGLEMENT DES DIFFERENDS 

 
Transparence 

  
     EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES 

http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/dispu_f/dispu_f.htm
http://www.wto.org/french/tratop_f/tpr_f/tpr_f.htm
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Quoi quôil en soit, lôadh®sion de 153 pays (ils étaient 28 à la création du GATT) à des règles 

contraignantes, a fait de lôOMC lôune des institutions les plus puissantes au niveau mondial.  

 

 

 
Les Cycles de n®gociation du Gatt et de lôOMC  

GATT 
 

º 44  pprreemmiieerrss  CCyycclleess (Genève, Annecy, Torquay et Genève) 11994477  àà  11995566                         
Ʒ bbaaiissssee  ddeess  ddrrooiittss  ddee  ddoouuaanneess 

 

º CCyyccllee  KKeennnneeddyy  eett  TTookkyyoo        
         Ʒ ddiisscciipplliinneess  ppoouurr  ssééccuurriittéé    éécchhaannggeess  
 

º CCyyccllee  UUrruugguuaayy  1986 à 1994 
  Ʒ OOMMCC  ++  AAggrriiccuullttuurree++SSeerrvviicceess  ++  PPrroopprriiééttéé  iinntteelllleeccttuueellllee  
 
OMC 
 

ºº  CCyyccllee  ddee  DDOOHHAA  ïï  22000011éé..  
         Ʒ DDéévveellooppppeemmeenntt  ?? 
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On notera que le secrétariat de l'OMC a un pouvoir assez limité. Le directeur général, malgré le rôle 

qu'il occupe, n'a pas de véritable pouvoir politique au-delà de celui quôil exerce sur son personnel 

administratif chargé de la gestion et de la représentation à l'extérieur de l'organisation. Certains vont 

m°me jusquô¨ dire que lôOMC nôest finalement quôune ç chambre dôenregistrement » des accords 

passés entre les pays membres.  

 

A quelques années de sa création, lôorganisation, confrontée à un environnement « hostile », traverse 

une crise structurelle. Les pays développés qui avaient propuls® lôOMC au rang dôinstitution majeure 

dans la régulation internationale ont commencé à réviser leur stratégie dès les premiers échecs du 

Cycle de Doha. Pour éviter à la fois que la libéralisation ne profite encore davantage à la Chine, mais 

aussi pour éviter de prendre des engagements dans le domaine agricole, ils sont revenus rapidement 

¨ la strat®gie des accords commerciaux bilat®raux ou r®gionaux. Et aujourdôhui, la crise ®conomique 

et financière que nous traversons ne fait que renforcer les tentations protectionnistes.  

 

R¯gles de lôOMC : lôessentiel 
 
 
 Accord général 

sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT 1994) 

 

 
 
Art. I Traitement général de la 

nation la plus favorisée 
Art. III Traitement national 
Art. V Liberté de transit 
Art. VIII Redevances et formalités 
Art. X Transparence/Droit de recours 
Art. XI Elimination générale des 

restrictions quantitatives 
Art. XII Balance des paiements 
Art. XVII Entreprises commerciales 

dôEtat 
Art. XX Exceptions générales (santé, 

environnement, épuisement 
ressources non 
renouvelables) 

Art. XXI Exceptions concernant la 
sécurité 

Art. XXIV Unions douanières et zones 

de libre-échange 

 Accords multilatéraux 

 
ü Marchandises :  

 
o Agriculture 
o Mesures sanitaires et 

phytosanitaires 
o Obstacles techniques au 

commerce 
o Mesures concernant les 

investissements et liées au 
commerce 

o Evaluation en douane 
o R¯gles dôorigine 
o Licences dôimportation 
o Subvention et mesures 

compensatoires 
o Anti-dumping 
o Sauvegardes 
o Inspection avant expédition 

 
ü Services : AGCS 
 

ü Propriété intellectuelle : ADPIC 
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La création de nouvelles procédures et méthodes pour faciliter lôaboutissement des négociations, tout 

en garantissant le plus large consensus et la plus grande participation des Etats membres permettront 

elles dôassurer la viabilité de cette institution  qui est passée, depuis sa création, de 28 à 153 pays 

membres ? Rien nôest moins s¾r. 

 

 

 1.3.  ANALYSE CRITIQUE DES PRINCIPES ET METHODES HERITES DU GATT 

  a-   Principe de négociation / consensus : « accord du tout ou rien » (et 
exceptions négociées) 

Les principales critiques adress®es ¨ lôOMC peuvent se résumer ainsi : 

 Le système de décisions que prennent les pays présents exclut parfois les pays en voie de 

développement (PVD). 

 Les réunions informelles limitent la participation des PMA et de certains PVD. 

 Les réunions dans la « chambre verte 
9
» excluent de nombreux membres quant à la prise de 

décisions. 

 Les réunions « mini-ministérielles » prolifèrent pour renforcer le pouvoir de décision du groupe 

des quatre (Etats-Unis, Japon, China, UE) et du G20. 

 Les négociations sur des questions clés sont menées par les personnes nommées « amis du 

Président ». 

 Les pays développés exercent des pressions politiques et économiques pour renforcer leurs 

positions de négociation. 

 Le manque dôinformation et de  transparence au sein des négociations se fait de plus en plus 

ressentir : qui pr®pare lôordre du jour ?  

 Le point de vue de nombreux membres est ignoré et ne se reflète pas dans les textes de 

négociations. 

 Lôapparition de nouveaux enjeux croisés, et par conséquent de nouvelles possibilités de 

coalitions, provoque souvent des « retours à la case départ » . 

 Les négociations requièrent des équipes de spécialistes, difficiles à mobiliser par les 

délégations des PVD. 

 Les négociations préliminaires sont réduites à quelques pays. 

 

Ces problèmes ont été signalés soit par les membres de lôOMC, soit par des ONG, soit par analystes 

et repris par les médias. Nombre de propositions de réformes ont été avancées, mais jusque-là, sans 

succès.  

 

Pascal Lamy, dans son allocution prononcée le 24 septembre 2008, lors de sa participation au Forum 

public de lôOMC,  a précisé, pour sa part, que le travail de lôOMC est soumis ¨ trois contraintes 

principales : 

                                                 
9 /ƻǳƭŜǳǊ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩha/Φ  
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ü La première est l'approche ascendante, qui veut que les membres prennent toujours 

l'initiative de présenter des propositions de négociation et de solutions de compromis. 

ü La deuxième est la notion dôç engagement unique », qui suppose que, dans un cycle de 

négociations portant sur 20 sujets différents, « rien n'est convenu tant que tout n'est pas 

convenu » (le cycle de négociations de Doha pourrait alors passer pour un projet que lôon 

peut qualifier dôambitieux). 

ü La troisième est la prise de décisions par consensus, ce qui est assez proche de 

l'unanimité. 

 

Pourquoi des réunions mini-ministérielles ? 

La tenue de négociations à lôOMC pose, comme question essentielle, celle de la participation des 

Etats membres. Il est évident, en effet,  que côest lors de négociations informelles que certains Etats 

membres (la quadrilatérale : États-Unis, Union-Européenne [UE], Canada, Japon et le G20) préparent 

les décisions les plus importantes, en consolidant de cette façon la position des Etats les plus 

puissants.  

 

La plupart des pays du Sud ne sont ni convoqués ni informés de ces réunions. Certains pays nôont 

même pas une représentation permanente à Genève, et certains PVD nôont pas les capacit®s 

financières et techniques pour  y participer. On est alors en droit de se demander si lôOMC est capable 

de surmonter les divergences dôint®r°ts de TOUS les Etats membres. Dans tous les cas,  le 

déséquilibre de pouvoir et le manque de démocratie vont ¨ lôencontre du principe de transparence de 

lôOMC. 

 

Le problème soulevé par les mini ministérielles peut être étendu aux coalitions: le fait que les pays 

ayant les mêmes intérêts créent des coalitions (regroupements politiques), soit pour garantir 

lôapprobation dóune décision, soit pour la bloquer,  est-il compatible avec les principes affichés de 

transparence, dô®galit® et de justice, de respect, et de d®veloppement durable ? 

 

« Consensus » versus « Unanimité »  

Les d®cisions ¨ lôOMC se prennent par consensus. Le consensus se distingue de « lôunanimit® ». En 

effet, un vote ¨ lôunanimit® requiert que TOUTES les parties prenantes expriment leur vote alors que 

le consensus requiert lôunanimit® des seules voix QUI SôEXPRIMENT. Ce syst¯me permet à un pays 

membre de sôabstenir sôil ne souhaite pas, par exemple, sôopposer ouvertement ¨ un autre pays 

membre qui pourrait être affecté par le vote. Il en va souvent ainsi pour des PVD qui craignent que 

leur vote ne « dérange è les int®r°ts dôun pays développé dont ils reçoivent une aide.  

Cela ®tant, la r¯gle du consensus permet ¨ tout pays, quôil soit grand ou petit, dôexercer un droit de 

veto sur toute d®cision. Dôo½ les difficult®s que rencontre lôOMC pour des d®cisions importantes.  
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Une proposition que lôon pourrait soumettre en ce qui concerne les n®gociations de lôOMC, serait que 

chaque Etat membre ne puisse bloquer les décisions que dans la mesure où il peut justifier la validité 

de son opposition, côest-à-dire sôil prouve que la d®cision qui va être prise est vraiment préjudiciable 

et/ou en conflit avec les principes fondamentaux de lôOMC. Si les autres membres reconnaissent le 

bien fond® de lôopposition, alors la décision pourrait être valablement bloquée. 

 

 

Mettre le commerce au service du développement : lôheure est-elle venue dôun nouveau 

"Consensus de Genève" ? 

Lôheure est-elle venue pour la définition d'une régulation commerciale centrée sur l'humain et orientée 

vers le développement, autrement dit, une approche fondée sur les droits humains? 

 

La relation entre commerce, croissance économique, globalisation et développement durable, a été 

une source de controverse au cours des dernières décennies. Il semblerait que la prise de conscience 

au regard de phénomènes mondiaux tels que le changement climatique, la sécurité énergétique, la 

sécurité alimentaire et leur corrélation soit de plus en plus vive ; on parle de « développement 

durable ». On parle malheureusement aussi d'incompétence de la gouvernance nationale et mondiale 

à générer les conditions pour que ces objectifs soient atteints de manière équitable.  

 

Le concept de développement durable (traduit de l'anglais « sustainable development ») a été défini 

pour la première fois en 1987 dans le rapport Brundtland comme « Le développement économique qui 

permet de satisfaire les besoins de la présente génération sans compromettre la capacité des 

générations futures à satisfaire leurs propres besoins ».  

 

Souhaitant établir un cercle vertueux entre les trois notions d'écologie, d'économie et de social, ce 

concept apparaît dès le début des années 70, pour dénoncer les limites de la croissance économique 

et les effets négatifs de l'industrialisation sur la planète : désertification, déforestation, réchauffement 

climatique... Mais il faut attendre le sommet Rio de Janeiro en juin 1992 pour qu'un véritable plan 

d'action, l'Agenda 21, ratifié par les 173 Etats présents, voie le jour. Suivront le sommet de Kyoto en 

décembre 1997 puis le sommet de Johannesburg en septembre 2002 (qui établira le bilan de Rio), qui 

contribueront, face à l'urgence de la situation, à faire du développement durable une préoccupation 

majeure. 

 

Le terme «développement durable», au sens large, comprend au moins cinq dimensions, à savoir : 

politique, économique, sociale, environnementale et culturelle. Mais au sein de lôOMC, et même si 

lôexpression ç développement durable » figure en bonne place, en 1995, dans pr®ambule de lôOMC, il 

nôexiste pas vraiment une d®finition pr®cise du « développement durable ». Lôimpasse dans laquelle 

se trouve le Cycle du Développement de Doha r®v¯le tout ¨ la fois les difficult®s de lôOMC ¨ sôinscrire 

dans cette démarche et les faiblesses du processus d®cisionnel de lôOMC. Est-il possible de voter par 
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consensus des règles commerciales qui auraient pour objectif de promouvoir la sauvegarde de 

lôenvironnement ?   

 

Le directeur général de l'OMC, Pascal Lamy, a plaidé au début de son mandat, en 2005, pour 

lô®laboration dôun "Consensus de Genève", sôappuyant sur la conviction que le commerce ne peut 

promouvoir le développement que si les coûts des déséquilibres sont ajustés en prenant en compte 

les intérêts des gagnants et des perdants.  

 

 

« Ce que je souhaiterai proposer est une alternative plus radicale, une alternative qui adapte le système commercial 

mondial aux changements du monde externe et qui fournirait un nouveau « système opératoire è, en dôautres termes, une 

« nouvelle politique commerciale » pour le 21
ème

 siècle. Au cours des 60 dernières années, le monde a radicalement 

changé, et il devrait en être de m°me pour le syst¯me commercial. LôOMC est l¨ pour servir le monde ; et non pas le 

monde pour servir lôOMC.  

Les r®formes doivent °tre tourn®es vers lôext®rieur. Tout comme le contexte des ann®es 1940 a model® le syst¯me 

commercial crée en 1947, le nouveau contexte politique, économique et social de nos jours devrait également modeler le     

système commercial de notre génération. »  

                                                                                      Joost Pauwelyn, Professeur de droit international (HEID) 

 
 

 

  b-   Principe de non-discrimination : La Clause de la Nation la Plus 
Favorisée (NPF) et la règle du Traitement National.  

La non discrimination fait lôobjet des articles I et III du GATT. Elle est fondée sur un principe 

économique fondamental : « toute forme de discrimination dans les échanges entre partenaires 

fausse la concurrence et est donc nuisible au bien-être ». Par conséquent, toute préférence accordée 

à un membre doit être étendue à tous les autres.  

 

Ainsi, une fois le produit autoris® ¨ lô®change, si lôon accorde ¨ un pays membre de lôOMC une 

réduction de droit de douane sur un produit donné, cette réduction doit être accordée à tous les autres 

membres de lôOMC (Clause NPF). Et une fois que le produit a passé la frontière et quôil est entr® sur  

le marché national, il nôest pas possible dôaccorder une pr®f®rence au produit dôorigine national.   

 

Toutefois, certaines exceptions à la règle sont prévues
10

 :  

 

 

Article XXï Exceptions 

Les membres de lôOMC sont autoris®s ¨ mettre en place des mesures nécessaires et justifiables, 

pour protéger la moralité publique, pour la protection de la vie ou la santé humaine, animale ou 

végétale, pour la protection de ressources naturelles épuisables, à condition que de telles mesures 

ne soient pas appliqu®es dôune mani¯re qui pourrait constituer une discrimination arbitraire ou une 

restriction déguisée du commerce international. 

                                                 
10 Article XX et XXI du GATT 1947. http://www.wto.org/French/docs_f/legal_f/gatt47_02_f.htm 
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Principe de non-discrimination : le basculement de lôhistoire 

Si le GATT sôinscrit bien dans la n®cessit® de reconstruire les ®conomies de lôapr¯s guerre, la cr®ation 

de cette institution est aussi lôaboutissement des efforts entrepris par les Etats-Unis qui étaient 

devenus, depuis le début du XX
ème

 si¯cle, la premi¯re puissance mondiale et qui nôauront de cesse, 

depuis lors, de contester le principe dôexclusivit® commerciale des puissances coloniales 

européennes envers leurs colonies. Cette volonté apparaît dès 1914 dans un discours du Président 

Wilson qui mettra en avant le principe « dôacc¯s au march® ®gal pour tous », qui donnera naissance 

au principe de « non-discrimination », pierre angulaire du système GATT/OMC, et selon lequel tout 

avantage commercial accord® ¨ un membre de lôOMC doit automatiquement °tre ®tendu ¨ tous les 

autres membres.  

 

La deuxième guerre mondiale va précipiter la chute du système colonial. Le nouvel ordre commercial 

mondial va se construire avec le GATT, sur son principe de non discrimination. Les Etats-Unis, dont 

les co¾ts de production sont moindres du fait des ®conomies dô®chelle que permet la taille de leur 

marché intérieur, vont largement profiter de cette règle de la non-discriminationéIl en va tout 

autrement aujourdôhui : la baisse dôun droit de douane accord®e ¨ tous les membres de lôOMC profite 

dôabordé¨ la Chine.  Et côest là un « basculement historique » que les membres de lôOMC ont du mal 

à « digérer ».  

 

 

  c-   Principe de réciprocité 

La clause de la r®ciprocit® pr®cise quôun membre qui reçoit une concession tarifaire doit également 

offrir une concession en retour. Lôobjectif est dô®viter des comportements de passager clandestin qui 

consisteraient, pour certains pays, à profiter des réductions tarifaires de leurs partenaires 

commerciaux sans abaisser eux-mêmes leurs tarifs. Lôexception la plus importante ¨ cette deuxi¯me 

règle concerne les Pays en Voie de Développement, qui peuvent bénéficier de la clause NPF pour 

leurs exportations vers un Pays Développé,  par le biais du Système de Préférence Généralisé, sans 

obligation de réciprocité, cela pour favoriser leur croissance économique.  

 

Ce Traitement Sp®cial et Diff®renci® accord® aux PVD par les Pays D®velopp® n®cessite quôune 

définition de « Pays en Développement » soit établie. Or aucune d®finition nôest reconnue ¨ lô®chelle 

internationale et ce « groupe » est devenu de plus en plus étendu et hétérogène, de telle sorte que 

des Pays Développés concèdent des préférences et des concessions spéciales à des pays comme la 

Chine, lôInde et le Br®sil. Parmi les 153 pays membres de lôOMC, on estime que 100 sont considérés 

comme PVD. La difficulté réside, bien entendu, dans la capacité à déterminer les critères d'une 

distinction entre les différentes catégories de pays. Impossible dôy parvenir jusque-l¨ alors que côest 

sur ce terrain que sont attendues des règles commerciales plus « équitables ».  
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  1.4 LôOMC ET SES PRINCIPES  

  a-   Transparence  

Lôaccord instaurant lôOMC stipule que lôinstitution doit promouvoir la transparence des politiques et des 

pratiques commerciales des membres au regard des obligations qui leur incombent.  

Pendant les derniers cycles de négociation, le manque de transparence et/ou de participation était 

manifeste : des négociations sur les questions les plus délicates se déroulaient dans la « chambre 

verte ». 

 

L'OMC est une partie du système mondial de gouvernance, qui comprend également la Banque 

mondiale, le FMI et certains organismes du système des Nations Unies. Les organisations sont de 

plus en plus critiquées pour leur processus de prise de décision, caractérisé par un manque de 

transparence interne et de communication avec lôext®rieur. Des réformes sont nécessaires et la 

concr®tisation de la promesse de lôOMC de sôam®liorer dans ces domaines est fortement attendue. 

  

Différents membres ont exprimé, dans le cadre du Cycle de Doha, leur intérêt pour améliorer les 

processus au sein de lôOMC. La Nouvelle-Zélande a proposé un mécanisme de "conseils" et un 

service d'information, pour encourager lôacc¯s ¨ lôinformation et la transparence entre les 

gouvernements concernés.  

 

 

  b-   Système de règlement de litiges 

Il consiste à fournir aux membres un mécanisme de médiation et de règlement des différends. 

 

Un conflit na´t lorsquôun pays adopte une mesure de politique commerciale ou dôune autre nature qui 

est consid®r®e par un ou plusieurs autres membres de lôOMC comme une violation des accords de 

lôOMC ou un manquement aux obligations. Un troisi¯me groupe de pays peut d®clarer avoir un int®r°t 

dans lôaffaire et b®n®ficier de certains droits. 

 

Dans les textes du GATT de 1947, deux articles seulement (articles XXII et XXIII) traitent du 

règlement des différends. Il s'agit d'une simple disposition relative aux consultations à mener pour 

assurer « la protection des concessions et des avantages ». 

 

L'Organe de Règlement des Différends (ORD) a été mis en place dans le cadre de lôAccord du Cycle 

dôUruguay conclu en 1995, afin d'améliorer la sécurité et la prévisibilité du système commercial. Côest 

à cet organe, composé de tous les membres de l'OMC, qu'incombe la responsabilité de gérer les 

conflits et les consultations concernant les accords commerciaux. 

 

Cependant, la mise en place de lôOrganisme de R¯glement des Diff®rends nôa pas eu tout lôeffet 

attendu, et quelques dysfonctionnements peuvent être constatés : 
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Á Il y a une absence de sanction effective et systématique contre TOUS les manquements aux 

engagements pris. Il nôexiste en effet aucun mécanisme qui garantisse le respect 

systématique des dispositions de lôOMC. En dôautres termes, il nôy a violation potentielle des 

r¯gles ou des engagements que lorsquôil y a plainte et constitution dôun groupe sp®cial chargé 

de régler le litige. Et comme il en coûtera en moyenne 500 000 dollars au pays qui sôengage 

dans un litige, on peut imaginer que ce système est peu accessible aux PVD, à fortiori aux 

Pays les Moins Avancés. 

 

Á Même si un Pays en Développement « gagnait » un litige contre un Pays Développé, la seule 

sanction qui lui est permise en dernier recours par lôORD  est dôappliquer des sanctions 

commerciales contre les importations du Pays Développé contre lequel il a « gagné » son 

litige. On voit bien ici lôinefficacit® dôun tel recours : en général, le PVD a besoin des 

importations en questions, en second lieu, lôimpact de telles sanctions ne peut avoir quôun 

effet négligeable sur le Pays Développé.  

 

Á Les pays qui font appel ¨ lôORD sont généralement des pays industrialisés qui ont, de toute 

évidence, un meilleur acc¯s ¨ lôinformation puisquôils font appel aux expertises. 

 

Á Alors que des coalitions de PVD, tels que le G-20 ou G-33 montent en puissance, mais 

subissent de plus en plus de pressions pour les décisions, les principaux acteurs 

économiques comme les États-Unis ou l'UE continuent à dominer le processus et en profitent 

pour promouvoir leurs intérêts commerciaux. 

 

Nombre de rapports de l'ORD d'appel adoptés 

Année 
d'adoption 

Total des 
rapports 

de 
l'Organe 
d'appel 

Rapports de l'Organe 
d'appel autres que 

ceux qui ont fait suite 
à des rapports de 
groupes spéciaux 
établis au titre de 
l'article 21:5 du 

Mémorandum d'accord 

Rapports de l'Organe 
d'appel ayant fait 

suite à des rapports 
de groupes spéciaux 

établis au titre de 
l'article 21:5 du 
Mémorandum 

d'accord 

1996 2 2 0 

1997 5 5 0 

1998 8 8 0 

1999 7 7 0 

2000 10 8 2 

2001 12 9 3 

2002 7 6 1 

2003 7 5 2 

2004 6 6 0 

2005 9 8 1 

2006 6 3 3 

2007 5 1 4 

2008 8 5 3 

2009 3 3 0 

Total 95 76 19 
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 1.5.  LES 60 ANS DE « DOMINATION ECONOMIQUE » DES ETATS-UNIS 

Les Etats-Unis sont restés la première superpuissance économique, financière et politique au niveau 

mondial, durant les dernières six décennies. Selon Tamara Woroby
11

 et Michael Gallagher
12

, les 

États-Unis ont joué un rôle de leader dans la cr®ation du GATT et lôexpansion du libre ®change. Le 

« Reciprocal Trade Agreements Act» de 1934 définit les orientations de cette stratégie. Entre 1934 et 

1947, les Etats-Unis signeront 32 accords bilatéraux dont le contenu influencera très certainement la 

rédaction des textes qui donneront naissance au GATT. 

 

Sur la période 1945 - 1980, l'idée maîtresse est la réduction des tarifs douaniers des biens 

manufacturés. À partir de 1980, les États-Unis relancent des actions bilatérales dont lôobjectif est de 

protéger mieux lô®conomie nationale. Le recours systématique aux mesures antidumping et aux 

mesures compensatoires, comme indiqu® dans le rapport de lôOMC de 2008, confirme cette strat®gie 

dôun pays sur la ç défensive ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cette longue période, la puissance des Etats-Unis peut se caractériser comme suit : 

ü Leur potentiel économique leur permet de déployer une stratégie commerciale qui 

consiste à créer des relations privilégiées avec tous les continents : lôobjectif est de 

garantir leurs approvisionnements dans tous les domaines. 

ü Les Etats-Unis font partie des principales institutions internationales. 

ü Les subventions quôils pratiquent ¨ lôexportation et à la production leur permettent 

dôassurer une forte présence sur les marchés mondiaux. 

ü Ils ont une politique protectionniste pour un secteur sensible, lôagriculture, et un secteur 

stratégique, les services. 

ü Leurs exportations constituent un facteur clé pour leur croissance économique. 

ü Leurs importations renforcent leurs partenaires commerciaux. 

                                                 
11 Consultant and trainer to the World Bank, the Harvard Development Institute, the Government of Ontario, and the Canadian International 
Development Agency. She has also lectured for the Foreign Service Institute of the U.S. Department of State, the Soros Foundation, and at the 
International Management Institute (Ukraine) 
12 Conseiller du ministère américain du commerce (DoC) 

OMC - EXTRAIT COMMUNIQUÉ DE PRESSE: PRESSE/TPRB/300  
 
EXAMENS DES POLITIQUES COMMERCIALES: ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE  
9 et 11 juin 2008 
 
Le rapport constate que les États-Unis continuent de recourir activement à des mesures 
antidumping et mesures compensatoires. Le rapport fait aussi observer que les restrictions 
commerciales imposées par les États-Unis pour des raisons de sécurité nationale et de politique 
étrangère peuvent préoccuper certains partenaires commerciaux, en raison notamment du 
caractère unilatéral de certaines de ces mesures. Des sanctions commerciales sont appliquées à 
l'encontre de près de 30 pays pour différentes raisons. 
En 2007, les exportations par les États-Unis de biens et de services ont représenté 42 pour cent de 
la croissance totale du PIB.  
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Selon Theotonio dos Santos
13

, les États-Unis seront obligés, dans la nouvelle phase de lô®conomie 

mondiale, de partager leur pouvoir hégémonique avec l'UE, le Japon, et la Russie. Mais ces pays 

centraux seront aussi amenés à ouvrir l'espace international aux pouvoirs régionaux comme la Chine, 

l'Inde et le Brésil. Pour réussir à assurer une croissance économique à long terme, les États-Unis 

auront besoin avant tout d'une politique commerciale ouverte favorisant un essor plus rapide des 

exportations.  La récente déclaration du Président Obama au sommet USA-Chine le confirme : « Les 

Etats-Unis ne peuvent plus se contenter dôêtre les consommateurs de produits fabriqués en Chine ».  

 

LôAdministration américaine estime que la recherche de l'intégration de l'économie mondiale au 

XXI
ème 

siècle offre des perspectives économiques sans équivalent pour les Etats-Unis et leurs 

partenaires commerciaux. Comme 95% de la population mondiale vit en dehors des Etats-Unis, le 

gouvernement est résolu à négocier des accords commerciaux, multilatéraux et bilatéraux, qui ouvrent 

les marchés étrangers aux produits manufacturés, services et produits agricoles américains.   

 

Ouverture des échanges et lutte contre la pauvreté 

 ñLa bonne gouvernance est peut-être le seul facteur important pour éradiquer la pauvreté et promouvoir le 

développement ».  

Kofi Annan, ancien secrétaire général des Nations Unies 

 

La croissance de la population mondiale aggravera les problèmes de pauvreté et de sécurité. LôOMC 

sôest engag® à travailler en faveur des PVD et des PMA, mais jusquô¨ ce jour, les règles du commerce 

mondial continuent à être biaisées et à favoriser les pays développés. 

 

Les théories économiques du commerce ont toujours soutenu quôun pays qui participe au commerce 

international b®n®ficie dôune croissance ®conomique plus soutenue et que cette ouverture peut avoir 

un impact positif sur la réduction de la pauvreté. Lôanalyse de lôimpact des accords de lôOMC ne va 

pas toujours dans ce sens : la croissance économique a eu lieu dans certains pays mais les PMA 

nôont pas atteint le d®veloppement esp®r® ni retiré dôavantages économiques significatifs liés à 

lôouverture du commerce. 

Rapidement dressé, lô®tat des lieux de la plan¯te aujourdôhui se présente comme suit : 

Á Près de la moitié de la population mondiale vit avec moins de 2 $US par jour. 

Á 1,2 milliard de personnes vivent dans lôextrême pauvreté. 

Á Tous les jours, 50 000 personnes meurent de causes liées à la pauvreté. 

Á Toutes les trois secondes, un enfant meurt de causes liées à la pauvreté. 

Á Tous les soirs, 800 millions de personnes se couchent en ayant faim. 

Á 880 millions de personnes nôont pas acc¯s aux soins de sant® ®l®mentaires. 

 

La pauvreté rend également les PMA plus vulnérables aux turbulences économiques (que constitue 

par exemple la hausse des prix des aliments et du carburant), au changement climatique, aux 

                                                 
13 tǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŘŜ {ŎƛŜƴŎŜǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ CŞŘŞǊŀƭŜ CƭǳƳƛƴŜǎŜ ŘŜ wƛƻ ŘŜ WŀƴŜƛǊƻΦ 
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catastrophes naturelles, ¨ la violence et au crime. Les habitants des PMA sont souvent priv®s dôacc¯s 

¨ lô®ducation, de services de soins ad®quats, de source dôeau potable et de conditions dôhygi¯ne 

élémentaires. 

Malgré les Objectifs de Développement du Millénaire (ODA), les perspectives pour 2015 sont plutôt 

décourageantes. La carte suivante montre les inégalités de la répartition des effets de la croissance 

®conomique et lôaggravation de la pauvreté.  

 

Nombre de personnes vivant avec moins de 2 dollars par jour 

 

 

La Banque mondiale estime que le protectionnisme des pays industrialisés vis-à-vis des pays pauvres 

représente, pour ces derniers, une perte dôenviron 100 milliards de dollars, l'équivalent de deux fois ce 

qu'ils ont reçu au titre de l'aide au développement, la part des PMA nô®tant, dans les exportations 

mondiales,  que de 0,4%. 

 

En 2006, le revenu par habitant était 18 fois plus élevé dans les pays développés que dans les PVD. 

Les PMA dans leur ensemble ont une population de 630 millions dôhabitants : ils représente environ 

10% de la population mondiale et reçoivent moins de 1% du revenu mondial total. 

 

Les Nations Unies estiment que le caractère inéquitable des règles de commerce, en soi, prive les 

pays pauvres de 700 milliards de dollars chaque année (soit 2 milliards de dollars par jour). 
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Orienter le processus de mondialisation de telle sorte quôil soit porteur des solutions aux déséquilibres 

entre riches et pauvres, et entre l'espèce humaine et la nature est une nécessité.  

 

. 

 

LôOMC peut jouer un rôle vital pour le développement, mais il manque le cadre conceptuel, ainsi que 

la volonté politique, pour réorienter les règles du commerce international vers lôobjectif dôun bien-être 

mondial qui sô®valuerait selon des crit¯res li®s ¨ la réduction de la pauvreté et au développement 

durable. Les changements opérés et les efforts engagés pendant le Cycle de Doha doivent être 

poursuivis. Cela permettrait au moins de restaurer la confiance des PVD dans le système commercial 

multilatéral.



 24 

II- LES NOUVEAUX DEFIS DE LôOMC 
 

 2.1. CRISE ENERGETIQUE  

Lô®nergie est consid®r®e comme lôun des principaux moteurs de d®veloppement dôun pays, et 

représente actuellement lôun des plus grands enjeux mondiaux. Lôimpasse ®nerg®tique est devenue 

une menace pesant sur la prospérité et la sécurité mondiale. Des conflits armés apparaissent dans 

des pays possédant les plus grandes réserves de gaz et de pétrole. Les acteurs principaux sont, dôun 

côté, les pays développés qui veulent contrôler ces territoires pour sécuriser leurs sources 

dôapprovisionnement ; et de lôautre, les pays possédant ces ressources et qui cherchent une position 

plus avantageuse sur la scène mondiale. 

 

Les principales actions de bonne gouvernance mondiale ¨ mener au niveau de lô®nergie peuvent se 

résumer comme suit : 

 assurer un partage ®quitable de lôacc¯s aux ressources énergétiques (pétrole, gaz, charbon) 

 d®velopper la production dô®nergies alternatives (énergie renouvelable et nucléaire) 

 diversifier les sources dôapprovisionnement et cr®er de nouveaux accords de coopération 

entre pays producteurs et consommateurs 

 investir dans lô®ducation et la recherche pour ma´triser lôusage des ®nergies alternatives  

 définir un cadre politique pour la résolution des conflits géo énergétiques  

 

 

 a-   OMC et Energie 

La question ®nerg®tique, tout comme celles li®es ¨ la lib®ralisation de lôacc¯s aux ressources 

naturelles, a longtemps été une question taboue à lôOMC. 

  

Les Pays en D®veloppement se sont toujours oppos®s ¨ ce que lôacc¯s aux ressources naturelles soit 

mis ¨ lôordre du jour de n®gociations commerciales, faisant de ce probl¯me une question de 

souverainet® nationale (éet de chasse gard®e ®conomique pour les pouvoirs en place). Cette volonté 

de « disposer à leur gré, de leurs propres ressources naturelles » a été nettement mise en avant lors 

de la Conférence des 75 Pays Non Align®s, qui sôest tenue ¨ Alger en 1973, et cela, dans le cadre du 

Nouvel Ordre Economique International (NOEI) quôils revendiquaient.   

 

Lôacc¯s sp®cifique aux ressources ®nerg®tiques nôa donc jamais été mis ¨ lôordre du jour delôOMC. 

Les pays producteurs de p®trole, qui y voyaient la fin de lôOPEP et des ententes sur les quotas de 

production condamnables ¨ lôOMC, lôUnion Europ®enne, qui aurait du accepter une n®gociation sur 

lô®nergie nucl®aire, les Etats-Unis, trop sensibles sur cette question pour accepter une « ingérence » 

internationale, ont fait implicitement front commun pour que cette n®gociation nôait pas lieu.  
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Les seules « ressources naturelles è qui ont ®t® mises sur la table de lôOMC (et cela, seulement dans 

le Cycle de Doha) sont les ressources halieutiques, et ce, de manière indirecte, les ressources en 

eau. Elles y sont entr®es par un biais  tr¯s d®tourn®. En effet, côest lôEurope qui, en ç imposant » 

lôinscription de lôenvironnement sur lôagenda de Doha, a du accepter, en contrepartie, que ses 

subventions à la pêche (qui contribuent à une surexploitation des ressources halieutiques) fassent 

lôobjet dôune n®gociation de r®duction. Pour lôeau, la n®gociation avance sous le couvert de lôAccord 

Général sur le commerce des services.  

 

Côest sans doute cette avanc®e qui a permis de penser que peu ¨ peu, dans le cadre des 

négociations de Doha, lôOMC pourrait peut-être élargir ses compétences en matière de libéralisation 

du commerce de biens et de services énergétiques. LôOMC a m°me affiché sa volonté de travailler à 

lôharmonisation entre les r¯gles de lôOMC et celles des accords environnementaux multilatéraux
14

. Le 

directeur général de lôOMC, Pascal Lamy, a soutenu, dans ses différents discours, que le 

développement durable devait devenir un élément déterminant de la politique énergétique. Différents 

pays et leaders de grandes multinationales de lô®nergie ont fait pression pour que lôOMC ne poursuive 

pas les travaux engagés dans cette direction, invoquant le risque de crises majeures comparables à  

celle des subprimes ! 

 

Le pétrole est le plus grand bien primaire du commerce international en termes de volume et de 

valeur. En raison de l'importance stratégique du pétrole, il a généralement été traité dans « un large 

contexte politique è, au niveau bilat®ral ou dans le cadre dôorganisations pluritat®rales telles que 

lôOPEP qui agit sans trop se préoccuper des règles commerciales multilatérales.  

 

Le monde manquera-t-il vraiment de pétrole ? Des experts sur l'énergie
15

 se sont  bien entendu 

penchés sur la question. Certains croient que ce sera dans vingt ou trente ans, d'autres comme le 

géologue King Hubbert, affirment que le pic du pétrole au Moyen-Orient pourra se manifester dans les 

dix années à venir. Pour bon nombre de spécialistes, cette prophétie, qui reste néanmoins sous 

estimée, voire rejetée, devrait se réaliser.
16

 

 

 

 b-   Pétrole, levier de développement : comment gérer la pénurie ? 

Le monde est-il face à un véritable facteur déclencheur dôune possible guerre mondiale ? 

 

LôAgence Internationale de lôEnergie (AIE) estime ainsi dans le World Energy Outlook 2008
17

 que les 

besoins dôinvestissement dans le secteur de lô®nergie sô®l¯veront dôici ¨ 2030 à 26 000 milliards de 

dollars, soit à peu près 1 000 milliards de dollars par an. D'où l'importance de la stabilité et de 

                                                 
14 Déclaration ministérielle de Doha paragraphe 31 i. 
15 Campbell, Heinberg, Duncan, Brown, etc. 
16 Multicyclic Hubbert model shows global conventional gas output peaking in 2019.  
17 http://www.eia.doe.gov/oiaf/ieo/pdf/world.pdf   

http://www.eia.doe.gov/oiaf/ieo/pdf/world.pdf
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l'efficacité des politiques de réglementation pour assurer la paix entre les pays demandeurs 

« consommateurs » de pétrole et ceux qui possèdent les sources pétrolières. 

 

Réduire la consommation énergétique est la mesure la plus directe, auto imposable, pour faire face à 

la crise du pétrole. Le deuxième pas consiste à définir le rôle des Etats et des institutions (OPEP, 

OMC, OCDE, pays non OPEP et pays non OMC) dans la chaîne d'approvisionnement.  

 

LôOMC nôest sans doute pas lôinstitution adéquate pour résoudre la question de la gestion et de 

lôacc¯s ¨ la ressource ®nerg®tique. Elle peut cependant contribuer fortement ¨ lô®laboration de 

d®cisions collectives et dôaccords multilat®raux formul®s sur le principe  du respect mutuel des intérêts 

des acteurs concernés. En collaboration étroite avec les institutions nationales, les institutions 

internationales doivent contribuer ¨ lô®laboration dôun cadre politique géostratégique qui se construirait 

autour des axes suivants : 

 intervention sur la production et sur les marchés de ressources énergétiques. 

 investissements et innovation technologique. 

 protection de l'environnement. 

 transparence sur les données de production et de consommation. 

 incitation à la création de partenariats stratégiques. 

 

 

 c-   La vie après le pétrole : de la pénurie aux énergies nouvelles. 

Comment lôaugmentation du prix du p®trole changera-t-il nos vies ? La fin de lô¯re du p®trole bon 

marché obligera à reconsidérer et remodeler la manière de produire, de faire du commerce et de 

consommer. La crainte g®n®rale nôest pas lô®puisement du p®trole mais lôaugmentation excessive du 

prix du p®trole et lôextr°me d®pendance de nos soci®t®s vis-à-vis de lô®nergie.  

 

Comme lôaffirment certains auteurs, cette d®pendance va en sôamplifiant ¨ cause de lôurbanisation 

croissante et de développement rapide des pays émergents sur un modèle de forte consommation 

énergétique sans véritable prise en compte des enjeux environnementaux.  Selon le Professeur 

Richard Heinberg
18

, lôun des chercheurs les plus éminents sur la question, lôaprès pic pétrolier verra 

sôamplifier les probl¯mes suivants : 

 Augmentation du prix des carburants 

 Augmentation du coût de la vie 

 Augmentation des morts par inanition (faiblesse, faim, épuisement) 

 Apparition de nouvelles guerres 

 Récession économique et chaos croissant 

 Réduction contrainte du nombre dôhabitants dans le monde
19

 

                                                 
18 Richard Heinberg est largemenǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŀȅŀƴǘ ƭƛǾǊŞ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎ 
sur l'épuisement de pétrole. 
19 Richard Heingberg Peak Everithing: Waking Up to the Century Of Declines.  
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Pour lôheure, faciliter lôacc¯s ¨ l'®nergie est une condition pr®alable à la réalisation des Objectifs du 

Millénaire pour le Développement. Cela demande des subventions ciblées dans les secteurs ruraux et 

urbains. La transition énergétique, quant à elle, exige de réaliser de considérables progrès techniques 

dans les systèmes de production. Cela implique de réorganiser les infrastructures ainsi que les 

économies industrialisées et de faire des investissements très coûteux.  

 

 

 d-   Quel rôle pour lôOMC sur les questions relatives au pétrole ? 

Dans lôhistoire de lôOMC, le pétrole a déjà fait lôobjet de plusieurs litiges. Ce fut le cas lorsque le 

Venezuela, appuyé par le Brésil, a réussi à contester la réglementation des Etats-Unis concernant les 

combustibles et les additifs pour combustibles.  

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la prohibition des restrictions quantitatives au commerce est lôune des 

clauses fondamentales du GATT de 1994. Dans cette optique, les restrictions appliquées par les pays 

de lôOPEP seraient donc condamnables.  

 

Cependant au cours des négociations du Cycle de lôUruguay, les pays membres de lôOMC avaient 

établi un plan de négociation pour discuter des politiques nationales relatives au commerce du pétrole 

et créer de nouvelles r¯gles commerciales permettant aux gouvernements dôacc®der au recours des 

mécanismes de la « dualité de prix » pour les ressources naturelles. Le mécanisme permettrait aux 

pays disposant de réserves de pétrole ou de gaz de maintenir des prix internes à des niveaux 

inf®rieurs aux prix mondiaux ou de contr¹ler lôacc¯s ¨ des sources dô®nergie meilleur march®, sans 

que cela soit considéré comme des subventions à la production nationale.  

 

Mais comment justifier de telles mesures ? L'article XI du GATT sur l'élimination générale des 

restrictions quantitatives au commerce (à l'importation comme à l'exportation) est considéré comme 

une clause fondamentale interdisant des mécanismes protectionnistes tels que la dualité de prix. Les 

pays exportateurs de pétrole opposent à cela l'article XX du GATT sur les exceptions générales. Cet 

article leur donne une certaine marge de manîuvre puisqu'il leur permet dóappliquer des mesures 

discriminatoires et de protection, comme nous  allons le voir. 

 

 

 e-   Relations OMC-OPEP 

L'OPEP et l'OMC sont deux organisations en « confrontation » sur la question du pétrole ; ils 

travaillent selon des logiques différentes et avec des objectifs opposés. Rappelons que les membres 

de lôOPEP d®tiennent 69% des r®serves p®troli¯res mondiales. Ils représentent 55% des exportations 

du pétrole brut, et cinq de ces pays (Algérie
20

, Iran, Iraq, Arabie Saoudite, Liban et Libye) ne font pas 

partie de lôOMC et représentent environ 60% de la part des exportations de lôOPEP, soit pr¯s de 33% 

                                                 
20 [Ω!ƭƎŞǊƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻns de son adhésion. 
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du total mondial. Ces membres de lôOPEP sont les cinq principaux pays producteurs de gaz (Russie, 

Iran, Qatar, Venezuela et Algérie), qui contrôlent 73% des réserves mondiales et 42% de la 

production
21

. 

En termes de réserves mondiales, l'OPEP représente donc 77,8% du total. Toutes ces données, 

ajoutées au fait que la Russie (deuxième plus grand pays exportateur de pétrole) nôest toujours pas 

membre de lôOMC, permettent dô®tablir ce constat : la grande majorité de la production et du 

commerce de pétrole sôeffectue en dehors du cadre commercial multilat®ral de lôOMC.  

 

Une fois de plus, les contradictions sont apparentes dans le système de gouvernance mondiale. 

Comment un pays peut-il satisfaire les conditions d'adhésion simultanée de deux institutions aux 

fondamentaux divergents ? L'OMC interdit à ses membres de recourir à des restrictions à 

l'exportation, soit individuellement soit par le biais d'un accord concerté avec les autres, tandis que 

l'OPEP lôexige. Ces initiatives sont pleinement en accord avec la ligne de l'OPEP mais violent les 

règles de l'OMC. Comment progresser ?  

 

Côest sans doute encore une fois lôarticle XX du GATT de 1994 (composante ¨ part enti¯re de la 

réglementation OMC) qui offre les perspectives les plus intéressantes. Le paragraphe « g »  de cet 

article stipule en effet  que des mesures commerciales restrictives au commerce sont possibles 

lorsquôelle sont destinées à la conservation des ressources naturelles épuisables.  

 

A dire vrai, les relations entre ces deux organisations sont loin d'être cordiales. Pour commencer, 

l'OMC doit encore se prononcer sur la demande de l'OPEP pour un poste dôobservateur en son sein,  

et lôon peut penser que le résultat sera sans doute un rejet. Ensuite, lôIran, pays important dans 

lôOPEP, a déposé sa demande dôadh®sion à l'OMC 1996. Jusque-là, les Etats-Unis, usant de la règle 

du consensus,  se sont opposés à une telle adhésion. 

 

Plus de 60% des réserves de pétrole sont situées au Moyen Orient, zone de conflit. L'OPEP a 

exprimé à différentes reprises sa volonté de contribuer ¨ lô®laboration de ce qu'elle appelle « un 

accord équitable », qui reconnaît, d'une part, les droits des producteurs sur des ressources épuisables 

et non renouvelables, et, d'autre part, les droits des consommateurs à la garantie d'un 

approvisionnement en pétrole à des prix raisonnables.  

 

De toute ®vidence, il y a l¨, pour lôOMC, un champ dôinvestigation exceptionnel sur lequel cette 

institution pourrait démontrer sa capacité à proposer des règles qui puissent concilier le commerce, 

lôenvironnement et le d®veloppement durable.  

 

 

                                                 
21 5ŜǊƴƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩh/59 Ŝǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǾǊƛƭ нллф ŘŜ ƭΩht9tΦ 
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 2.2. ENVIRONNEMENT ET CHANGEMENT CLIMATIQUE 

LôOMC est tr¯s souvent critiquée pour son manque dôefficacit® quant aux défis liés à la préservation 

de lôenvironnement. Cette thématique, qui avait fait lôobjet de la cr®ation dôun Groupe de travail d¯s 

1971, nôavait, de fait jamais donn® lieu ¨ de r®elles n®gociations et nô®tait m°me pas inscrite ¨ lôordre  

du jour du Cycle de lôUruguay. D®sormais, le secrétariat de l'OMC a décidé d'aborder les questions 

relatives ¨ lô®cologie. Sa compétence en matière de coordination des politiques dans ce domaine se 

limite, certes, aux aspects environnementaux qui touchent au commerce mondial. Mais plusieurs 

raisons expliquent son intervention : 

1. La nécessité de pouvoir répondre aux pressions de la société civile et aux défis du millénaire 

(ODM). 

2. La nécessité de mettre en place une base de normes juridiques au sein de lôOMC, étant 

donné que l'ORD est de plus en plus fréquemment saisi de litiges qui intègrent une 

dimension  environnementale. 

3. Le fait que de nombreux enjeux environnementaux sont traités par des accords 

internationaux spécifiques dont les domaines et la portée peuvent être en contradiction avec 

les accords de lôOMC. Et sur ce plan, lors de lôaccord de Marrakech, les membres de lôOMC 

ont établi clairement le lien entre libéralisation du commerce et développement durable 

puisque lôexpression ç développement durable » est inscrite dans le préambule des textes 

fondateurs de lôOMC. 

 

Cela étant, il n'existe pas de dispositions spécifiques, dans les accords multilatéraux sur 

l'environnement (AME), pour sanctionner un Etat qui dérogerait auxdits accords. Le seul moyen de 

sanction dont peut disposer un pays qui voudrait contraindre des partenaires à respecter sa politique 

environnementale serait de se servir de lôarticle XX du GATT (exceptions g®n®rales). Cet article ouvre 

la voie ¨ de possibles sanctions commerciales qui ne seraient pas contestables ¨ lôOMC à la condition 

que le pays qui les appliquerait à un partenaire commercial applique les mêmes règles à ses 

ressortissants sur son territoire. Le plus délicat, dans ce domaine, est de respecter le caractère non 

discriminatoire des mesures prises au regard du commerce. 

 

Tant que le cycle de Doha ne sera pas achevé, on ne peut que se demander dans quelle mesure les 

gouvernements atteindront les objectifs ambitieux du programme de Doha pour le développement. 

Les membres de l'OMC discutent actuellement sur les moyens qui permettraient d'assurer une 

articulation harmonieuse entre les règles de l'OMC et les obligations commerciales spécifiques 

découlant de divers accords qui ont été négociés sur le plan multilatéral pour protéger 

l'environnement. Le programme de travail du Comité du Commerce et de l'Environnement (CCE)
22

 

couvre les principales questions situées à l'intersection du commerce et de l'environnement. Le comité 

négocie sur des sujets qui concernent directement ou indirectement le réchauffement climatique, tels 

que les avantages environnementaux de l'élimination des restrictions commerciales dans les secteurs 

                                                 
22 Le Comité du commerce et de l'environnement est ouvert à tous les Membres, et plusieurs organisations intergouvernementales y ont le 
statut d'observateur.  
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de l'énergie, des forêts ou encore l'effet de l'étiquetage du rendement énergétique sur l'accès aux 

marchés. La t©che est ardueé 

 

 

 2.3. CRISE ALIMENTAIRE  

En 2008, l'Organisation pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) a estimé que 923 millions de 

personnes étaient touchées par l'insécurité alimentaire dans le monde. Jusqu'en 2007, ce chiffre 

s'®levait ¨ 824 millions selon la m°me organisation. Lôacc¯s ¨ une alimentation suffisante est limit® 

pour deux raisons : la pauvreté et les conflits.
23

 

Les crises alimentaires qui ont éclaté  ces dernières années ont révélé la fragilité des politiques mises 

en place et, en tout cas, montré les limites des programmes de mise en îuvre des ODM de lutte 

contre la faim, que les institutions et les gouvernements avaient relancés.  Des crises de cette nature 

exigent des actions globales et urgentes pour améliorer durablement la sécurité alimentaire, en 

particulier dans les PMA et les PVD.  

 

Les textes fondateurs de lôOMC font bien r®f®rence au d®veloppement durable. Mais il nôy a rien de 

très précis concernant la sécurité alimentaireé si ce nôest lôArticle XI qui stipule quôun pays peut 

imposer des restrictions aux exportations si les produits quôil exporte viennent ¨ manquer aux 

consommateurs nationaux ou encore la possibilit® quôont les pays membres de lôOMC de 

« remonter » leurs droits de douane au niveau de lôengagement ç consolidé » lors de la conclusion 

des n®gociations du Cycle dôUruguay.   

 

Si ces droits de douane consolid®s ®taient appliqu®s aujourdôhui dans tous les domaines (agricoles et 

industriels), cela entraînerait, dôapr¯s lôIFPRI (International Food Policy Research Institute)  une 

réduction du volume du commerce mondial de 7,7%. Selon un scénario plus modeste,  si les pays 

augmentaient leurs droits de douane jusquôau niveau maximum quôils ont appliqu®s au cours des 13 

dernières années, le commerce mondial chuterait de 3,2 %/  Cette augmentation réduirait le « bien-

être mondial » de 353 milliards de dollars dans le premier scénario, et de 134 milliards de dollars dans 

le second.  

 

Dans le domaine agricole, cela aurait pour conséquence de réduire le commerce de 6,9 % en 

affectant davantage les pays en développement (-11, 5 %). Lô®tude de lôIFPRI conclut que la perte 

potentielle serait dôau moins 1 064 milliards de dollars pour lô®conomie mondiale si le cycle de Doha 

nô®tait pas conclu et si, de mani¯re subs®quente, ®taient poursuivies les politiques protectionnistes 

telles que celle observ®es depuis la fin de lôUruguay Round. Lô®chec de Doha emp°cherait une 

croissance du commerce mondial de 336 milliards de dollars, augmentation qui serait venue de la 

réduction des droits de douane et des soutiens internes. Le commerce mondial se contracterait de 

728 milliards de dollars. 

                                                 
23 FAO « [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ нллу ». Département économique et social.  
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L¨ encore, lôIFPRI ®value lôimpact sur le ç bien-être è en g®n®ral. Quid de lôacc¯s ¨ lôalimentation pour 

les populations les plus vuln®rables et lôemploi des petits producteurs ?  Pour concilier le droit à 

lôalimentation et la science ®conomique, il reste donc encore beaucoup ¨ faire.  

 

La sécurité alimentaire dans le cycle de Doha 

Le Cycle de Doha a produit, mais il est encore au stade de la négociation,  un document relativement 

important et qui traite de ce quô on appelle les produits alimentaires spéciaux et auxquels des mesures 

commerciales spécifiques pourraient être appliquées pour garantir la sécurité alimentaire des PVD. 

Ce document est présenté dans le tableau ci-dessous. Il d®crit les conditions dôapplication de ces 

mesures.  
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OMC ï Cycle de DOHA ï Comité de Négociation Agriculture ï Annexe F 

 

LISTE EXEMPLATIVE D'INDICATEURS POUR LA DÉSIGNATI ON DES PRODUITS SPÉCIAUX 

 

1. Le produit est un aliment de base ou fait partie de l'assortiment alimentaire de base du pays en 

développement Membre du fait, entre autres, des lois et réglementations, y compris les directives 

administratives, ou du plan ou de la politique de développement national ou encore de l'usage 

traditionnel, ou le produit représente une part notable de l'apport nutritionnel ou calorique de la 

population. 

2. Une proportion notable de la consommation intérieure du produit sous sa forme naturelle non 

transformée ou sous sa forme transformée, dans une région donnée ou au niveau national, est couverte 

par la production intérieure dans le pays en développement Membre concerné.   

3. La consommation intérieure du produit dans le pays en développement Membre est notable par rapport 

aux exportations mondiales totales de ce produit;  ou une proportion notable des exportations 

mondiales totales du produit est le fait du principal pays exportateur.   

4. Une proportion notable de la production intérieure totale du produit dans une région donnée ou au 

niveau national est assurée sur des exploitations ou des parcelles en production comptant jusqu'à 10 

hectares inclusivement, ou est assurée sur des exploitations ou des parcelles en production d'une taille 

égale ou inférieure à la taille moyenne des exploitations du pays en développement Membre concerné, 

ou une proportion notable des exploitations ou des parcelles en production produisant le produit 

comptent jusqu'à 10 hectares inclusivement ou sont d'une taille égale ou inférieure à la taille moyenne 

des exploitations du pays en développement Membre concerné.   

5. Une proportion notable de la population agricole ou de la main-d'îuvre rurale totale, 

dans une région donnée ou au niveau national, est employée dans la production du 

produit.   

6. Une proportion notable des producteurs produisant le produit, dans une région donnée ou au niveau 

national, sont des agriculteurs à faibles revenus, dotés de ressources limitées ou pratiquant une 

agriculture de subsistance, y compris des communautés défavorisées ou vulnérables et des femmes, ou 

une proportion notable de la production intérieure du produit est assurée dans des régions et des zones 

défavorisées incluant, entre autres, des régions sujettes à la sécheresse ou des régions vallonnées ou 

montagneuses. 

7. Une proportion notable de la valeur totale de la production agricole ou du revenu agricole des 

ménages, dans une région donnée ou au niveau national, est tirée de la production du produit.   

8. Une proportion relativement faible du produit est transformée dans le pays en développement Membre 

par rapport à la moyenne mondiale;  ou le produit contribue dans une proportion relativement élevée à 

la valeur ajoutée dans les zones rurales, dans une région donnée ou au niveau national, du fait de ses 

liens avec des activités économiques rurales non agricoles, y compris l'artisanat et l'industrie familiale 

ou toute autre forme de valeur ajoutée rurale.   

9. Une proportion notable des recettes douanières agricoles est tirée du produit dans un pays en 

développement Membre. 

10. Une proportion notable des dépenses alimentaires totales ou du revenu total des ménages dans une 

région donnée ou au niveau national dans le pays en développement Membre concerné est consacrée 

au produit.   

11. Le produit au sujet duquel une MGS par produit ou un soutien de la catégorie bleue a été notifié par 

tout Membre de l'OMC et qui a été exporté par le Membre notifiant au cours de n'importe quelle année, 

de 1995 ¨ la date du d®but de la mise en îuvre du Cycle de Doha.   

12. La productivité par travailleur ou par hectare en ce qui concerne le produit dans le pays en 

développement Membre, dans une région donnée ou au niveau national, est relativement faible par 

rapport à la productivité moyenne mondiale. 
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Mais ce ne sont l¨ que des indicateurs sur lesquels sôappuyer pour d®signer les produits concern®s.  

Quid des types de mesures à appliquer et quand les appliquer ?   

 

Sur ce plan, le Rapporteur Sp®cial des Nations Unies sur le Droit ¨ lôAlimentation, Olivier de Schutter, 

a été charg® dôune mission sp®ciale aupr¯s de lôOMC. On notera que côest la premi¯re fois que lôOMC 

accepte une mission de ce type.  

Dans le Rapport quôil a pr®sent® au Conseil des Droits de lôHomme le 9 mars 2009
24

,  une seule des 

recommandations a valu une remarque du repr®sentant de lôOMC. La recommandation vis®e était la 

suivante :  

Le Rapport recommande que lorsquôun PVD est confront®, sur le plan de lôalimentation, ¨ une 

« dépendance excessive » du commerce international, il devrait pouvoir mettre en place des 

protections commerciales appropriées.  

 

Le repr®sentant de lôOMC a souhaité quôune d®finition de lôexpression ç dépendance excessive » soit 

donn®e avant dôengager toute discussion.  

 

 

 

En conclusion, et de toute évidence, il est nécessaire de réévaluer les règles et dispositions 

commerciales de lôOMC au regard des risques de  crises alimentaires. Il faudrait notamment : 

                                                 
24 http://www.srfood.org/index.php?option=com_content&view=article&id=69&Itemid=55&lang=fr 

http://www.srfood.org/index.php?option=com_content&view=article&id=69&Itemid=55&lang=fr
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 au niveau commercial, réviser les marges de manîuvre dont disposent les PVD pour fixer  

leurs tarifs douaniers, les autres droits et les sauvegardes ; 

 au niveau de lôAccord sur lôAgriculture, réviser les conditions relatives au soutien interne, aux 

conditions dôacc¯s au march® et à la concurrence ¨ lôexportation ; 

 

 

 2.4. MONTEE EN PUISSANCE DE LA CHINE 

La Chine est en train de devenir lôacteur majeur du nouvel ordre mondial, mais aussi le premier pays 

consommateur d'énergie (sa consommation augmente de 7,7% par an
25

). En 2020, 80 % de la 

consommation chinoise de pétrole sera importée
26

. De ce fait, le gouvernement a mis en place des 

initiatives diplomatiques dans tous les domaines pour garantir ses approvisionnements notamment en 

provenance de lôAfrique. 

La Chine a accédé ¨ lôOMC en tant que  ç pays en développement ». Les réformes dans les 

domaines économique et financier se sont accélérées, et elle a obtenu un traitement spécial et 

différencié en matière de fiscalité, de politique industrielle et agricole et dôacc¯s au march®. 

 

Les changements qui sont intervenus dans les flux commerciaux du monde se sont faits à lôavantage 

de la Chine. En 1993, la part des échanges commerciaux de la Chine représentait 2.5%, et en 2006 

elle correspondait à 8.2%
27

. A cette croissance des exportations répond, comme en écho,  le recul 

des Etats-Unis dans les échanges mondiaux. 

 

La Chine a enregistré des excédents commerciaux avec les Etats-Unis et lôUE, mais elle a également 

un d®ficit important avec la plupart des pays dôAsie. Il est int®ressant d'analyser lôimportance que la 

Chine attache à la libéralisation du commerce régional pour améliorer ses relations avec les autres 

pays asiatiques. 

 

Ce pays profite des avantages liés à son appartenance ¨ lôOMC pour attirer des investissements 

étrangers qui renforcent encore plus son économie. La main d'îuvre bon marché et la taille de son 

marché intérieur donnent à la Chine beaucoup de possibilités pour obtenir des conditions 

avantageuses dans les accords commerciaux quôelle n®gocie. La Chine est devenue un pont aussi 

bien entre le Japon et les nouvelles économies industrielles d'Asie quôavec les États-Unis et l'UE.  

 

Les scénarios qui risquent de se dessiner pour répondre à la montée de la Chine pourraient être les 

suivants:  

 

1. Un protectionnisme accru de la part des États-Unis et de l'UE  

2. Une montée en puissance des litiges commerciaux  

                                                 
25 Statistical Review of World Energy 2008. http://www.bp.com  
26 Sadek, Locatelli. Les enjeux de la dépendance pétrolière de la Chine. Laboratoire d'Economie de la Production et    de l'Intégration 
Internationale.   
27 OMC. www.wto.org  

http://www.bp.com/productlanding.do?categoryId=6929&contentId=7044622
http://www.bp.com/
http://www.wto.org/
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3. Une augmentation de la pression dans le cycle de Doha pour contraindre la Chine à ouvrir 

davantage ses marchés agricoles, financiers et de l'énergie 

4. La développement dôaccords r®gionaux/bilatéraux pour contrer la nouvelle puissanceécette option 

nôallant pas ¨ lôencontre des règles de lôOMC. 

 

Cela étant, il ne faut pas seulement voir les menaces. Il faut voir aussi les opportunités que représente 

la Chine qui va devenir rapidement, par exemple, le principal importateur mondial de produits 

agricoles et agro-alimentaires, ainsi que de services.  

 

 

 2.5. LE RETOUR AU REGIONALISME ET AUX ACCORDS BILATERAUX 

Ces dix dernières années, près de 200 accords commerciaux régionaux (ACR) ont été notifiées à 

lôOMC. Selon cette derni¯re, on estime que plus de la moiti® du commerce mondial sôeffectuent 

maintenant dans le cadre dôaccords de ce type. 

 

Le d®veloppement de ses accords r®gionaux ou bilat®raux peut sôexpliquer de diff®rentes manières :  

ü Lorsque les accords multilat®raux comme celui de lôOMC ne fonctionnent pas (à cause de 

la règle du consensus, par exemple, qui freine considérablement la prise de décision), les 

pays reviennent aux accords bilatéraux.  

ü La coopération économique régionale est une stratégie qui permet aux pays de sôadapter 

mieux au processus de la mondialisation.  

ü Le régionalisme est un complément utile au système multilatéral du commerce: il 

contribue à promouvoir la libéralisation des échanges mondiaux et à attirer 

lôinvestissement  dans des pays qui, sôils restaient isol®s, repr®senteraient des marchés 

trop étroits et donc peu attractifs pour lôinvestissement ®tranger. 

ü Les accords bilatéraux et/ou régionaux sont une réponse à la montée en puissance de la 

Chine qui tire le meilleur parti dôune lib®ralisation g®n®rale n®goci®e dans le cadre de 

lôOMC.  
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OMC r®gulatrice de lôeffet « spaghetti bowl » ? 

Le « phénomène spaghetti bowl »
28

 est le fait quôun seul pays peut signer plusieurs accords de libre 

échange avec un grand nombre de partenaires pour sôassurer des gains maximum dans les échanges 

commerciaux internationaux. Les causes de ce phénomène ont été présentées plus haut. La question 

est de savoir jusquô¨ quel point ce ph®nom¯ne peut miner le syst¯me commercial multilat®ral et 

comment il peut être contenu dans un cadre multilatéral renforcé, sachant que souvent, le champ de 

dispositions couvert par ces trait®s ne recouvre pas toujours celui de lôOMC et va m°me, bien 

souvent, au-del¨, par des dispositions qui rel¯vent de la protection de lôinvestissement ou de 

lôouverture à la concurrence des marchés publics par exemple. 

 

Jusque-l¨, lôOMC est rest®e quasi muette sur la compatibilit® des accords r®gionaux avec les r¯gles 

de lôOMC. Sul les 200 accords notifi®s, seul un accord a ®t® reconnu compatible : celui signé entre la 

Tchéquie et la Slovaquie lors de la partition de la Tchécoslovaquie. Tous les autres accords ont été 

« jugés » ni compatibles, ni incompatibles.  

 

 

                                                 
28 Le terme a été utilisé pour la première fois par Jagdish Bhagway et Anne O. Krueguer. The Dangerous Drift to Preferential Trade 
Agreements. AEI Press 1995.  


